
PASCAL FAUCHÈRE 

La perte d’Alpiq de 902 millions de 
francs annoncée hier (lire en page 36) 
est due notamment à des corrections 
de valeur et à des provisions d’un mil-
liard de francs qui concernent princi-
palement l’activité de l’énergie hy-
draulique en Suisse. Un secteur forte-
ment touché par la baisse des prix de 
gros. Quelles seront les incidences de 
ces mauvais résultats sur la politique 
industrielle du groupe en Valais? 
Entretien avec Michael Wider, direc-
teur Production chez Alpiq. 

Comment allez-vous réduire les 
coûts dans la force hydraulique 
quand on sait que les charges 
liées à l’exploitation ne représen-
tent que 25% et les taxes diver-
ses incompressibles entre 30 et 
40% du total? 

Nous allons repousser certains in-
vestissements de remplacement 
d’installations. Mais nous allons 
maintenir la substance des aména-
gements car l’expérience montre 
que l’absence de renouvellement des 
infrastructures se paie très cher à 
terme. Alpiq va investir 600 millions 
de francs sur les cinq prochaines an-
nées pour la maintenance de son 
parc hydraulique.  

Avec des effets concrets sur la sé-
curité?  

Non. Aucun compromis sur la sé-
curité! Nous travaillons dans la main-

tenance avec Hydro Exploitation, 
une structure très performante. Par 
contre, il existe aujourd’hui, à l’ins-
tar de ce qui se fait sur les platefor-
mes pétrolières, des stratégies de 
maintenance axées sur la gestion des 
risques qui implique, par exemple, 
l’installation de capteurs pour une 
surveillance encore plus attentive 
des aménagements.  

Agir sur les conditions-cadres 
pour comprimer les coûts est aus-
si une piste que vous explorez. 
Les redevances hydrauliques, di-
rectement visées, sont trop éle-
vées selon Alpiq? 

Dans le contexte actuel, oui pour le 
seul producteur, même si leur prin-
cipe n’est pas remis en cause. L’eau 
est une matière première et en tant 
que telle, elle a un prix. Les redevan-
ces représentent les deux tiers des 
taxes diverses qui forment entre 30 
et 40% du prix. Ce qui est remis en 
cause, c’est la répartition de la rede-

vance sur la chaîne de valeur, du pro-
ducteur au consommateur, portée 
aujourd’hui sur les seules épaules des 
producteurs. Raison pour laquelle 
nous avons entamé un dialogue avec 
les politiques. Rappelons qu’en 
Suisse les trois quarts des aménage-
ments hydroélectriques ne couvrent 
plus leurs coûts de production. 

Comment jugez-vous le projet de 
retour de concessions du Dépar-
tement valaisan de l’énergie ac-
tuellement en consultation? 

Je salue cette démarche de trouver 
des solutions dans un domaine très 
complexe. C’est un bon pas en avant. 
Alpiq s’intéresse beaucoup à ces par-
ticipations car notre groupe croit en 
l’avenir de la force hydraulique et bé-
néficie d’un important savoir-faire 
dans ce domaine. 

L’objectif du Valais est de disposer 
de 60% de la force hydraulique en 
laissant 40% aux partenaires 

comme Alpiq. Vous souhaiteriez 
davantage de participations? 

Quand on voit ce que l’on court 
comme risque économique, techni-
que et énergétique en relation  
avec les marchés actuels, posséder 
60% d’un aménagement, c’est beau-
coup… 

L’objectif des collectivités publi-
ques valaisannes est donc dan-
gereux… 

Non. Le canton dispose d’atouts 
que personne en Suisse n’a. 
Bieudron peut mettre sur le marché 
1200 MW en trois minutes. Hydro 
Exploitation basée en Valais dispose 
de grandes compétences. L’EPFL est 
sur le point de débarquer à Sion. Le 
Valais a tout pour réussir dans la 
force hydraulique. Le plus impor-
tant dans cette opération est de bien 
se coordonner et de rapprocher les 
différents acteurs.�

La rentabilité de la force hydrauli-
que sera-t-elle de nouveau d’ac-
tualité et, si oui, quand? 

A court terme, on ne peut pas at-
tendre une rentabilité accrue prove-
nant des marchés de gros. Cela im-
plique un changement des règles du 
jeu, au niveau régulatoire, pour la va-
lorisation de la force hydraulique en 
Suisse. Cela à l’instar de certains 
pays avoisinants qui ont d’ores et dé-
jà protégé la production indigène.��

 
 VOIR EN PAGE 36
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PUBLICITÉ

RÉSIDENCES SECONDAIRES  

Le compromis de Vera Weber  
devrait passer la rampe ce matin 
au Conseil des Etats

La lex Weber devrait bel et bien connaître son 
épilogue lors de cette session. Le Conseil des Etats 
se penche sur les divergences ce mardi matin et le 
compromis destiné à éviter un référendum contre la 
nouvelle loi sur les résidences secondaires devrait 
passer la rampe. La commission l’a en effet suivi. Le 
PLR, l’UDC et Vera Weber, présidente de la fondation 
Helvetia Nostra, l’avaient négocié avant le débat au 
National.  
Le sénateur démocrate-chrétien valaisan René 
Imoberdorf nous l’a confirmé et précisé qu’il avait 
déposé des propositions minoritaires qui ont 
toutefois une faible chance d’aboutir si la Chambre 
des cantons suit la voie du compromis. Les 
logements proposés sur des plateformes internet de 
location, comme Airbnb, ne devraient pas permettre 
d’échapper au couperet de 20% de résidences 
secondaires. Sur ce point, René Imoberdorf a 
proposé de revenir à la version antérieure. «Mais 
c’est surtout qu’il y ait un débat», précise-t-il. Sur 
cette question encore, Jean-René Fournier a obtenu 
la garantie qu’elle ne toucherait pas les sociétés qui 
fournissent des prestations hôtelières dans des 
chalets en location.  
Le deuxième point concerne les vieux hôtels. Seule 
la moitié de la surface des établissements peu 
rentables pourrait être réaffectée en logements de 
vacances. René Imoberdorf demande que le plan 
directeur cantonal puisse définir des zones où les 
hôtels devraient pouvoir être transformés à 100%. 
Quelques autres divergences de détail demeurent. 
Le texte devrait retourner au National jeudi.  
� JULIEN WICKY

Alpiq possède une participation de 60% dans les aménagements de Grande Dixence SA. C’est beaucoup, de son propre aveu. SACHA BITTEL/A

PRINCIPALES 
PARTICIPATIONS  
D’ALPIQ EN VALAIS 

Energie électrique du Simplon: 82% 
Electra Massa: 34,5% 
Gommerkraftwerke: 26% 
Forces motrices de la Gougra: 54% 
Grande Dixence: 60% 
Cleuson-Dixence: 31,8% 
Electricité d’Emosson: 50% 
Forces motrices de Martigny-
Bourg: 18% 
Forces motrices du Grand-Saint-
Bernard: 25% 
Salanfe: 100% 
Forces motrices de Fully: 28% 
Cleuson/Chandoline/Blava (Alpiq 
Suisse): 100% 
Centrale en construction: Nant de 
Drance: 39% 
A noter également: Hydro Exploita-
tion SA: 26,2%

SUR LA POLITIQUE FÉDÉRALE… 

Quelles solutions politiques pour que la force 
hydraulique soit reconnue en tant que source 
d’énergie renouvelable et flexible? 

Il existe plusieurs solutions pour une nouvelle 
répartition des taxes sur la chaîne de valeur. Faire 
bénéficier la grande hydraulique de la rétribution 
à prix coûtant – RPC – pour une durée limitée à 
dix ans par exemple est une option qui a mes fa-
veurs. Dans certains pays nordiques, les distribu-
teurs d’électricité sont contraints via un modèle 
de quotas de reprendre l’énergie renouvelable in-
digène à un prix qui couvre les frais et permet un 
bénéfice raisonnable. Mais quelle que soit la va-

riante, il demeure important d’analyser comment 
ancrer juridiquement les dispositions qui en dé-
coulent. C’est très complexe.  

Vous effectuez un lobbying important auprès 
des politiques. Vous sentez un changement? 

Il y a encore une année, les soucis de la grande hy-
draulique étaient considérés par les politiques 
comme des problèmes internes à ces sociétés spé-
cifiques. Aujourd’hui, on sent une sensibilité ac-
crue à cette problématique, notamment en rela-
tion avec la Stratégie 2050 du Conseil fédéral, si 
l’on veut que l’hydraulique demeure le pilier le 
plus important du tournant énergétique. � PF

�«Nous allons repousser 
certains investissements  
de remplacement 
d’installations.» 

MICHAEL WIDER DIRECTEUR PRODUCTION À ALPIQ
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ALPIQ Mauvais résultats à la clé, le géant de l’énergie  
doit réduire ses coûts. 

POLITIQUE 

Le PS, le Centre gauche-PCS  
et les Verts apparentés  
pour les élections fédérales

La tactique qui a permis au PS de décrocher deux 
sièges au Conseil national en 2011 est reconduite 
cette année. 
Les listes du PS, des Verts et du Centre gauche-PCS 
seront apparentées. 
L’apparentement entre PS et Centre gauche-PCS  
a été annoncé officiellement lundi matin. 
Raymond Borgeat, président du Centre gauche-PCS, 
est conscient que son parti aura le rôle de porteur 
d’eau lors de cette élection. «Mais nous avons 
conscience que nous avons des élus au Grand 
Conseil grâce à l’Alliance de gauche.» 
«C’est la suite logique de la collaboration habituelle 
qui fonctionne toujours de manière optimale», 
déclare de son côté Gaël Bourgeois, président du PS. 
Il reconnaît que l’apparentement avec le Centre 
gauche-PCS est tout bénéfice pour les socialistes. 
«C’est tout bénéfice pour les élections fédérales, 
mais lors d’autres élections, c’est la force du PS qui 
permet au Centre gauche-PCS d’avoir des élus. C’est 
donc du gagnant-gagnant.» 
Reste maintenant à savoir ce que fera la Gauche 
alternative, qui avait présenté une liste isolée il y a 
quatre ans. «Nous n’avons pas encore décidé si 
nous présenterions une liste ou non», indique Olivier 
Cottagnoud, coordinateur du parti.  
� JEAN-YVES GABBUD

ar

doit réduire ses coûts. 

«Posséder 60%  
d’un aménagement,  
c’est beaucoup»


